
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe A-14 : Délibérations 
- Délibération du Conseil Municipal en date du 19 octobre 2009 prescrivant la révision du Plan 

Local d’Urbanisme ; 

- Délibération complémentaire du Conseil Municipal en date du 20 février 2017, complétant 

les objectifs poursuivis et les modalités de concertation de la révision du Plan Local d’Urbanisme ; 

- Délibération du Conseil Municipal en date du 19 novembre 2018 portant sur le débat du 

PADD ; 

- Délibération permis de démolir et clôtures 
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République française - Département de !a Savoie ?2018/195

Commune Les BeSleviile

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSESL MUNICIPAL

Séance du 19 novembre 2018

Otyet : Révision du Plan Local d'Urbanisme de la Commune déléguée de SaintMartindeBeilevElle - Débat

du Conseil municipal sur lesorienîationsdu Projet dJ'AménaRement et de Développement Durable

tPADDl
Nature de i acte : 2-2 ;

L'an deux mil dix-huit, le dix-neuf novembre à dsx-neuf heures/

Le Conseil Municipal, légalement convoqué, s'est réuni à la Mairie de St Martin de Beilevilfe en

séance publique sous la présidence de M. André PLAISANCE/ Maire.

Etaient présents : André PLAISANCE. Georges DANSS. Claude JAY. Noëlla JAY. Alexandra HUDRY.

Christophe CLUZEL Sandra FAVRE. Jean-Luc DIMAND. Myriam LAMB-SOLUER. Uonei DUSSEZ.

Raymonde LAiR-TROUVE. Hubert THIERY. Philippe POUCHELLE. Brigitte MOISAN. Clément BORREL
Françoise JAY-DUMAZ. Stéphanie PATRICK. Agnès GÎRARD. Valérie FRESSARD. Johann ROCHiAS.

Cédric GORINi. Btandme MARLET. Romain SOLUER.

Etaient excusés : Kiébert SILVESTRE qui a donné procuration à Philippe POUCHELLE. Gérard
GALUCHOT. Laurence COMBAZ-HENAFF qui a donné procuration à Myriam LAMB. Jean-Max BAL.

Nathalie JAY-GUYOT. Roberta MONIER-DEVALLE qui a donné procuration à Noëlta JAY.

Romain SOLLiER a été élu secrétaire de séance.

Date d'affichage : 15 novembre 2018

Date de convocation : 14 novembre 2018

Nombre de conseillers

- en exercice : 29

présents : 23

votants: 26

11 est rappelé au conseil municipal que la révision du Plan Locaf cTUrbanisme (PLU) du

territoire de la Commune déléguée de Saint Martin de Bellevilie a été prescrite par une

délibération initiale du 19 octobre 2009 complétée par une délibération du 20 février 2017

qui précisait les objectifs poursuivis ainsi que les modalités de la concertation.

L'article L 151-2 du Code de l'urbanisme dispose que le PLU comporte un Pian

cfAménagement et de Développement Durable (PADD).

Selon l'article L 151-5 du Code de l'urbanisme/ ce PADD définit :

jE° Les orientations générales des poHtiques d aménagement, d équipement^ d urbanisme,

de paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation

ou cfe remise en bon état des continuités écologiques ;

2° Les orientations générales concernant l'habiîaî, les transports et tes déplacements, tes

réseaux d énergie, le développement des communications numériques, l équipement

commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l ensemble de

rétablissement public de coopération intercommunaie ou de la commune.

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de Sa consommation de l'espace et de lutte contre

l'étalement urbain.
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// peut prendre en compte Ses spécificités des anciennes communes, notamment

paysagères, architecturales, patrimoniales et environnementaies^ iorsqu i! existe une ou

plusieurs communes nouvelles.

Conformément à i'article L 153-12 du Code de Furbanisme/ les orientations générales du

PADD doivent être soumises à débat du conseil municipal, au pius tard deux mois avant

l arrêt du projet de PLU ; Ce débat ne donne pas lieu à vote.

Les documents adressés au préalable à chaque adjoint et conseiller ont permis au conseil

municipal de prendre connaissance approfondie/ avant de débattre ensemble, des

orientations générales proposées par le nouveau projet de territoire au regard des enjeux

issus du diagnostic, de Fêtât initial de ['environnement et des objectifs poursuivis dans le

cadre de la révision du PLU.

Compte tenu des éléments de cadrage portés à la connaissance de la collectivité, des

objectifs poursuivis dans le cadre de cette révision/ des enjeux issus du diagnostic et de

î'état initial de !/environnement, les orientations générales du Projet d'Aménagement et de

développement Durable se déclinent comme suit ;

l - PREVOIR UN DEVELOPPEMENT DURABLE RESPECTUEUX DE l/ENViRONNEMENT
NATUREL ET PAYSAGER:

Préserver les espaces naturels, !a biodlversité et les comdors écoiogiques

Prendre en compte les enjeux iiés au changement climatique

Prévoir le développement des stations prioritairement dans lenveloppe urbaine

existante

Déveiopper les énergies renouvefabies et favoriser la rénovation énergétique des

constructions existantes

Renforcer les mobilités douées

Préserver les vues vers le grand paysage/ préserver ie patrimoine bâti et mettre en

valeur les belvédères de la Cime Caron et de la Pointe de la Masse

Préserver le cadre de vie des villages

Préserver et réhabiliter les chalets cTalpage

2 - PERMETTRE LE DEVELOPPEMENT URBAiN ET TOURISTIQUE TOUT EN CONSOLIDANT ET
PERENNISANT L'ACTIVITE AGRICOLE

Préserver et remettre en valeur les espaces agricoles

Faciliter ie travail des agriculteurs avec un règlement adapté à leurs besoins en

zone agricole

Développer une offre agri-touristlque et renforcer les circuits courts

3 - CONFORTER L;ACT!V!TE TOURISTIQUE EN HIVER ET FAIRE DE LA SAISON DTTE UN
VERITABLE RELAIS DE CROISSANCE A LA SAISON D/H!VER

Favoriser la réhabilitation des hébergements avec remise en marché

Créer de nouveaux hébergements marchands adaptés à une clientèle

internationale exigeante dans les stations

S^adapter à révolution des modes de commercialisation

Développer le tourisme estival

Poursuivre l optimisation du domaine skiabie

Poursuivre ies efforts en matière d enneigement des pistes de ski

Rendre Val Thorens pius accessibîe depuis !a Maurienne
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Etaler les arrivées et les départs hors samedi l'hiver pour réduire l engorgement

des routes d accès

Augmenter la résilience des séjours en développant des services tout compris

Améliorer la fonctionnante, la qualité des espaces publies et renforcer les cœurs

de station pour améliorer le niveau de services

4 - MAINTENIR UNE DEMOGRAPHIE EQUILIBREE ET APPORTER DES REPONSES AUX
BESOINS DiVERSIFiES D'HABITAT PERMANENT ET SAISONNIER

Continuer à développer une offre pérenne de logements permanents accessibles

- Conforter ("hébergement des saisonniers en fonction des besoins

- VeiHer au maintien et à la pérennité ou à Famélioration de la qualité des services et

commerces de proximité a Farinée

- Prévoir des dispositions pour faci!Eter fes déplacements des habitants tout au long

de Fannée

- Proposer aux artisans des capacités de stockage et d'entreposage bien desservies en

dehors des secteurs urbanisés

Après cet exposé/ le débat sur les orientations générales du projet d'aménagement et de

Développement Durable du PLU du territoire de ia Commune déléguée de Saint Martin de

Beflevifle est ouvert.

Débat :

Concernant le volet agricole, la Chambre d'agnculture est sollicstée dans le cadre d'avis sur les

projets et if est nécessaire que ses représentants fassent avancer les projets avec la collectivité et

proposent des solutions lorsqu'ils émettent des réserves.

Les élus souhaitent que la fnche soit traitée ; c'est la garantie de la poursuite d une activité

traditionneHe durable, c'est aussi la garantie de la préservation du paysage. Le travail des

agriculteurs, avec l'appui de la coflectlvité, est important dans ce domaine. Les perspectives

d'évolution de l'activité (agri-tounsme, circuits courts, accueil à ia ferme...} portées par le PLU vont

dans le sens d une diversification de l'activité orientée vers te tourisme.

Un outil est en cours ct'élaboration pour décompter Ses m2 au titre du SCOT. Cet outil a été

expérimenté en Haute-Savoie et it servira également aux services d'urbanisme ; de nombreuses

données seront traitées et il est demandé une prise en compte de !afnche via cet outil,

Un travail est à poursuivre pour construire une offre de logements diversifiés à destination des

résidents permanents et des saisonniers. Pour les résidents permanents, il est tout aussi important

de développer des logements locatifs. Des projets sont en permanence en cours dans ce domaine et

la cottectivité continuera de saisir toutes opportunités ; ta Commune œuvre pour mettre sur le

marché chaque année de nouveaux logements à destination de ce publie,

Malgré cet effort constant, i! esî à noter qu'il y a toujours plus de demandes de logements, en effet,

/es saisonniers refusent aujourd hui la colocation et souhaitent des hébergements individuels. En

matière d'hébergement saisonnier, là aussi, ta collectivité apporte des solutions diversifiées. Par

exemple en collaboration avec l'EPFL pour saisir des opportunités d'achat dans !e secteur diffus non

marchand. Une offre de transport adaptée complète ces offres de logements.

Le PADD va servir de guide pour développer les projets touristiques futurs. Un des gros enjeux est la

définition des orientations à'aménagements (OAP} afin de compléter le point 2-3 du PADD.

Concernant le développement des stations à l'intérieur de S'enveloppe existante, il est nécessaire de

réfléchir à Fintégration des parkings, Le volet stationnement doit en effet être étudié en amont des

aménagements avec des prescriptions dans les OAP. Le but est d'avoir des parkings souterrains et

-de consti'uire au-dessus ; facilitant ainss le stationnement, le déneigement Le parking du Cochet,
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// est à noter que !a re-denssficat'ion des stations est essentielle, car outre !a consommation

d espace. Se fait de construire en périphérie implique de nouveaux besoins (navettes, commerces,

services, animations...).

Une offre de séjours diversifiée hors samedi ainsi que i'optimisation des conditions d'accès à la

vallée doit être étudiée (route & rail). Favoriser et pérenniser le rail est important ; il est aussi une

solution de transport sûre pour S'sndustrie de fond de vallée.

Considérant que ia présente délibération n'est pas soumise au vote, que les documents

relatifs à ce débat ont été transmis aux membres du conseil municipal/ et que dès lors/ ies

conditions pour la mise au débat des orientations générales du Projet cTAménagement et

de développement Durable ont bien été réunies.

Le conseil mumcipal à i'unanimité :

prend acte de la tenue, ce jour, en séance, du débat portant sur les orientations

générales du Projet d'Aménagement et de Développement Durable proposées dans

le cadre de la révision du Pfan Local d'Urbanisme de la Commune déléguée de Saint

Martin de Be)lev!!)e,

La tenue de ce débat est formalisée par la présente délibération à Saquelie est

annexée notamment le projet de PADD,

Ces orientations générales serviront de guide à Sa suite des études qui conduiront à

/ élaboration de l'ensemble des pièces du document qui sera soumis à l arrêt.

Pour copie conforme au registre/

Le Maire,

André PLAISANCE.
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